
COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL COLLÉGIAL DU ROMO PHOTO CLUB  

 

DU MARDI  7 FEVRIER  2024 

 

Président de séance : Solange ROSE 

 

Membres présents :  Pierre Boulay, Jean-Luc Boileau, Mickael Parnière, 

Marcel Covello, Thierry Letuillier, Solange Rose, Jean Claude Lailliau, Jérôme 

Bouet. 

 

Absents ou excusés : Michel Gaudron  

 

Adhérent invité à la réunion :  Jack Hommet 

 

Accueil de Jack Hommet   par les membres du bureau. 

  

SUJETS A L’ORDRE DU JOUR : 

1- Point comptable et nombre d’adhérents : 

 

a. Nombre d’adhérents à jour des cotisations au 07 février 2024 :   46.  

i. 47 Jacques Formont : adhésion renouvelée, voir si nous avons 

gardé l’ancienne dans ce cas inutile d’en remplir une nouvelle. 

J’ai son chèque de 40 euros. 

ii. 48 Patrice Simon adhésion validée. Lui envoyer le dossier. 

iii. 49 Françoise Nicaud adhésion validée. Lui envoyer le dossier 

iv. 50 Philippe David envoyé par Katia Foltier, nous attendons sa 

réponse et j’ai oublié de vous en parler hier soir. Lui ai envoyé 

un texto pour avoir sa position. 

v. Lettre reçue de Jules Audin . Faire un accusé de courrier avant 

décision. 



b. Pour Rappel : lors d’une nouvelle inscription Mickael envoie le bulletin 

d’adhésion, le règlement intérieur, les statuts et le RGPD. 

c. Solde en banque disponible : 4616.34 € 

Compte chèques : 910.82€              livret :          3685.52 €         part 20 €  

c. Montant des dépenses du mois de janvier 2024 :        250.98€ 

d. Montant des recettes du mois de janvier 2024 :  218.28  € 

e. Décision des achats à valider du mois de février 2024 : 

- 2 prises électriques 5 plots 

- piles électriques 

- rames de papier A4 

- souris pour ordinateur 

- achat de 1 boite de Canson Lustré 310 pour tirages du printemps 

 

2- Point sur le Printemps de la photo : 

a. Remarque : il est bien que les adhérents envoient les 5 photos qui 

leur plaisent. La commission valide ou non les photos proposées. 

b. Cette année il est décidé de rester sur des formats harmonisés. On 

verra pour l’année prochaine si l’on maintient cette option ou non ? 

c. Pas de nouvelle du Printemps de la photo pour nos ateliers. 

d. Checking des stocks encre et papier. Commande en cours pour le 

papier. 

 

3- RDV avec Adrien Fourneau Cinéma Sologne Jean Luc -Pierre -Jean 

Claude : 

a. Adrien est intéressé par un partenariat avec le RPC avec 4 

zones possibles pour exposer des formats A4 et A2. 

b. Adrien doit nous faire parvenir le planning de la sortie des films 

pour mettre en adéquation dans la mesure du possible films et 

photos. 

c. Les expositions se feraient sur des périodes de 3 mois. 

d. JC rappelle Adrien pour fixer un nouveau RDV et voir les mo-

dalités de notre partenariat avec une date de démarrage. 



 

4- RDV foyer Serrault : Pierre -Jean Luc, Jean -claude  

a. Possibilité d’exposer dans ce restaurant social de Romorantin 

sur un grand pan de mur et sur les murs d’une pièce où se 

trouve la cheminée. 

b. L’animatrice, Matha, du foyer s’occupe de l’organisation du 

vernissage, de la communication, des invitations et des affiches. 

Seul revient aux exposants la prise en charge du verre de l’ami-

tié. 

c. La durée des périodes des expos pourrait être de 2 à 3 mois, plu-

sieurs photographes pourraient exposer en même temps. 

d. Nous devons revoir Matha pour bloquer 1 trimestre à partir de 

septembre, lui demander ses priorités de photos et choisir les 

adhérents qui pourraient exposer leurs photos. 

e. La vente des photos est autorisée et l’intégralité des sommes est 

reversée au photographe.  

f. Une animation est organisée pour leur fête du foyer de juillet 

qui a lieu le dernier jeudi du mois. Un souhait de prendre des 

portraits des personnes volontaires pourrait constituer une ani-

mation pour un atelier du club ou pour un photographe dédié. 

A confirmer au niveau de la logistique. 

5- Reprise du matériel d’expo au Musée Matra. 

a. Thierry et jean Claude ont repris tous les chevalets prêtés par la 

MJC et les ont remmenés au Moulin des garçonnets en remer-

ciant la Directrice pour la mise à disposition du matériel pour le 

RPC. 

b. Les photos tirées par le RPC pour le musée pourront être pro-

posées à nos sponsors en fonction de leurs souhaits. 

6- Commission studio portrait  

a. Le recensement concernant la mise en place de la commission 

studio portrait a permis d’obtenir le nom des personnes intéres-

sées suivantes : 

i. Stéphanie  

ii. Vincent 

iii. Robert ponctuellement  

iv. Jean Claude ponctuellement 



b. Une réunion d’organisation et de mise en place doit être pro-

grammée pour finaliser la structure. 

7- Commission Sorties réunie le 06/02/2024 : 

a. Le recensement concernant la mise en place de la commission 

studio portrait a permis d’obtenir le nom des personnes intéres-

sées suivantes : 

i. Jean Jacques 

ii. Vincent 

iii. Thierry Vogenstahl 

iv. Stéphanie 

v. Solange  

vi. Jean Louis  

vii. Franck  

b. La commission a déjà travaillé sur les grandes lignes des sorties 

et ateliers de l’année. 

i. Les dates n’étant pas encore arrêtées, un planning plus précis 

sera envoyé ultérieurement à tous les adhérents avec les préci-

sions ad hoc. 

ii. Il faudra dissocier dans l’organisation l’activité « sorties » et l’ac-

tivité « ateliers »   où le nombre de participants sera plus res-

treint. 

iii. La variété des propositions fait que l’adhérent n’aura que l’em-

barras du choix pour participer à ces activités. 

iv.  A court terme Mickael va renvoyer à tous les adhérents les infor-

mations pour la sortie de Bourges avec des réponses fixes pour le 

10 mars dernier délai. 

v. Une information sur la sortie avion est arrivée sur la messagerie 

du club. Elle sera divulguée pour les membres du bureau et gérée 

par la commission sortie. La sortie se fera aux beaux jours. 

c. Formation Lightroom proposée par Bernard Leverd : 

i. Cette formation pourrait comprendre 5 sessions de 2 heures cha-

cune. 

 

ii. Dans un premier temps Mickael envoie à tous les adhérents un 

sondage pour inscription sachant que cette formation en 2 séances 



aurait lieu les 1er et 3eme vendredis de chaque mois. Ils auront à 

compléter le formulaire en indiquant la session de leur choix. 

iii.  La première session de 15 heures à 17heures et la seconde de 17 

heures à 19 heures. 

iv. Il faudra préciser dans le mail que tous ceux qui ont Lightroom 

sur leur portable devront l’apporter et pour les autres des infor-

mations complémentaires leurs seront données lors de la première 

session  

v. La première séance aura lieu le vendredi 15 mars 2024 à partir de 

15 heures. 

d. Formation connaissance de son appareil photo le 16/02/2024 de 

18 heures à 19h30. 

i. Mickael envoie un mail à tous les adhérents format sondage pour 

savoir qui participera et avec quel appareil photo qu’ils devront 

amener. 

e. Atelier Nature Morte Rappel : 

1. Pierre et Marcel proposent 2 dates et 2 séances par 

date avec 4 personnes maximum par atelier : 

a. Le vendredi 09 février de 17h00 à 18h30 et 

18h30-20h00 

b. Le vendredi 23 février de 17h00 à 18h30 et 

18h30-20h00 

f. Atelier Flash Cobra : 

1. Thierry a animé un atelier flash le vendredi 02 fé-

vrier de 16h00 à 18h30 

g. Pour cette première séance réunissant 14 personnes, les 

échanges ont été très nombreux et la formation très intéres-

sante. Il s’avère globalement que l’on maîtrise moyennement les 

possibilités de nos flashs 

 

8- Formats des supports photos proposés par le club par Pierre et jean 

Luc : 

i. Pierre présente les différents supports qui pourront être propo-

sés : 

1. Dibonds en différentes épaisseurs 

2. Polychoc qui est un pvc adhésif 



3. Plaques d’alu  

4. Panexpan 

5. Dispoplan 

6. Les attaches et les chevalets  

ii. Des photos seront collées sur chacun de ces supports et exposées 

sur un des murs du RPC, pour information des adhérents avec 

des commandes possibles pour ceux qui le souhaitent. 

iii. Actuellement le club dispose à la vente pour les adhérents de 20 

plaques dibond :  10 format A4 et 10 format A3. Premiers reçus-

premiers servis. 

 

iv. Divers : 

1. Vu que nous allons atteindre les 50 adhérents, le ta-

bleau des présences et des productions que José en-

voie aux membres du bureau, sera transmis à tous 

les adhérents. Ainsi la production minimale de pho-

tos 10 photos par an devra être respectée pour voir 

son adhésion renouvelée et avoir participé à 

quelques réunions du club. 

2. Une mise au point sera faite en séance pour rappe-

ler que les commentaires faits sur les photos proje-

tées ne devraient pas entrainer de violence verbale. 

3. Le vendredi 1er mars, Vincent interviendra sur le 

sujet pour expliquer sa position. 

Les mots qui guident notre attitude doivent tou-

jours être : 

 RESPECT-HUMILITE -INTELLIGENCE 

Tout le monde peut être concerné à un moment ou 

l’autre de sa vie.  

 Dans tous les cas il vaut mieux élever   le niveau de 

la conversation que son volume sonore. Les présen-

tateurs sont tous bénévoles et font de leur mieux 

pour apporter un commentaire pédagogique cons-

tructif sur les photos projetées afin de faire progres-

ser l’adhérent en photographie. Il est stipulé dans le 

règlement intérieur que si l’adhérent ne souhaite 

pas que des commentaires soient faits sur les photos 

projetées, il doit l’indiquer au préalable .   



 

 

 

 

 

            Des échanges ont eu lieu à ce sujet entre les 

membres du bureau concluant que si un membre ne 

souhaite pas voir commenter ses photos en séances, 

quel intérêt y a-t-il à ce qu’il reste au club, sachant 

que l’article 2 de nos statuts stipule précisément : 

   « Cette association a pour buts : 

- Le développement de la technique et de l’art photographique sous toutes ses formes. 

- L’instauration et le maintien entre tous ses membres de se donner  les moyens de parfaire 

ses connaissances photographiques par l’utilisation de différents supports techniques et 

ou de formation, le tout dans un climat constructif, pédagogique et convivial. » 

                 3. Nous aurons sûrement à revenir sur le sujet. 

                                      

 

4. Décision d’enlever tous les mots de passe sur les ordinateurs qui n’ont 

aucune utilité et qui font perdre du temps aux utilisateurs. Mickael se 

propose de le faire quand il aura un petit moment de libre. 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, cette réunion se termine par le 

traditionnel moment de convivialité organisé par Solange et Jack 
dont les spécialités gastronomiques ont ravi nos papilles gustatives. 

 

Prochaine réunion le mercredi 5 mars  2024.  

Présidente de séance : Thierry  

Adhérent invité : à choisir par Jean Luc parmi les adhérents qui ne 
sont pas encore venus   

 

Je serai absent du 22 février au 10 mars. Mickael a accepté de 
rédiger le compte rendu de la réunion du 05 mars2024. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


